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1 SERVICES EHEALTH 

1.1 Description 

L’installation du module eHealth est réalisée par XPERTHIS. Il nécessite au préalable l’obtention d’un 

certificat et d’un mot de passe sur le site eHealth :  

https://www.ehealth.fgov.be/fr/application/applications/gestion_certificats_ehealth.htm 

 

Au lancement d’omnipro, le module eHealth peut être chargé automatiquement, moyennant l’activation de la 

préférence, onglet eHealth : 

 

 

 

 

 

Après quelques secondes, une notification indique que le système est prêt. 

 

 

Une icône apparaît également dans la barre de tâches en dessous à droite :   

Un clic droit vous permet de forcer la fermeture du programme eHealth :  

 

 

 

Vous êtes prêt à utiliser les différents services. 

  

https://www.ehealth.fgov.be/fr/application/applications/gestion_certificats_ehealth.htm
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2 RSW 

2.1 Description 

Le Réseau Santé Wallon permet un échange de documents médicaux informatisés (résultats d'examens, 

rapports médicaux, courriers, etc.) entre les médecins intervenant pour un même patient. 

  

Quelques exemples :  

- le patient rentre chez lui après une hospitalisation. 

- le patient est victime d'un accident. 

- le patient consulte différents médecins. 

  

Tous les médecins qui interviennent dans ces situations peuvent avoir accès aux informations qui le 

concernent. Inévitablement, ce nouvel échange d'informations entre les prestataires de soins facilite sa prise 

en charge.  

Pour qu'un médecin ait accès aux données médicales du patient, un lien thérapeutique doit être établi. 

  

Consultez la brochure explicative. 

2.2 Comment s'inscrire?  

Avant de lancer l'application, consultez les prérequis et le détail de la procédure à suivre, étape par étape.  

2.3 Médecin généraliste ou extrahospitalier  

La démarche se déroule en plusieurs étapes: 

 

1. Pour le médecin extrahospitalier, vous devez préalablement vous être entendu avec un cercle ou une 

institution hospitalière qui se portera garant. En tant que médecin généraliste, renseignez-vous auprès de 

votre cercle afin de savoir quel est le médecin désigné comme garant. Vous devez en effet pouvoir indiquer 

le nom du médecin qui va vous accréditer dans la 3ème étape. 

  

2. Vous pouvez alors vous inscrire sur le site internet (carte eid / code Pin / numéro Inami / Indication du 

garant): 

 

 S’INSCRIRE EN LIGNE 

 

Si vous ne disposez pas de lecteur de carte ou du code pin de votre eID, vous pouvez vous inscrire via un 

formulaire papier soit directement auprès de votre cercle, soit en complétant ce formulaire-ci. Attention, 

l'accès au dossier patient via le portail internet nécessite l'utilisation de l'eID et de votre code pin. 

 

3. Le garant octroie les droits d'accès. 

https://www.reseausantewallon.be/SiteCollectionDocuments/Support-communication-FR/Brochure-Explicative-FR.pdf
https://www.reseausantewallon.be/FR/professionals/how-to-register/Inscription/Pages/requirement.aspx
https://www.reseausantewallon.be/SiteCollectionDocuments/Tutoriels-FR/ME_inscriptionGeneraliste.pdf
https://app.reseausantewallon.be/Professional/launch.jnlp
https://www.reseausantewallon.be/SiteCollectionDocuments/Formulaires-FR/FormulaireInscriptionMGviaCercle.pdf
https://www.reseausantewallon.be/SiteCollectionDocuments/Formulaires-FR/FormulaireInscriptionMedecin.pdf
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2.4 Comment publier? 

Vous pouvez publier vos Sumehr (résumé du dossier patient) sur le RSW via Omnipro. 

 

Les données exportées sont :  

- les antécédents 

- les médications 

- les vaccins 

 

Pour chaque patient :  

1. Mettez la carte d’identité du patient dans le lecteur (si c’est la première fois pour ce patient) 

2. Cliquer sur l’icône « Exporter un Sumehr » dans le dossier du patient 

 

 

 

Si la carte n’est pas insérée dans le lecteur, un message vous avertis. 

 

 

Une fenêtre apparaît et montre le déroulement des étapes : le consentement du patient et le lien 
thérapeutique avec le médecin. 

 

Dès que le SUMHER est envoyé, un message de confirmation apparait. 

 

 

3. Lorsque le bouton d’envoi apparait en rouge , cela signifie qu’il y a eu des modifications au 

dossier et que le SUMHER peut être réexporté. 
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2.5 Comment consulter? 

 

A partir du dossier d’un patient, vous pouvez consulter les données publiées par tous les prestataires en 

cliquant sur le bouton 

 

Une fois exécuté, le programme vérifie 3 choses :  

 

1. Est-ce que le médecin est bien enregistré comme utilisateur du RSW ? 

2. Est-ce que le patient est bien déclaré sur le RSW (consentement) ? 

3. Est-ce qu’il existe un lien thérapeutique entre le médecin et ce patient ? 

 

La liste des documents apparait sur une période donnée. L’aperçu de l’élément sélectionné apparait en bas 

de la liste. 

Différents filtres vous permettent de modifier la période, de choisir le type de document ou  ne voir que vos 

transactions. 

  

 

 

Liste des consentements 

Le menu « Modules » permet de consulter les consentements 
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Liens thérapeutiques 

Le menu « Modules » permet de consulter les liens thérapeutiques 

 

 

 

 

La création du consentement et du lien thérapeutique nécessite la carte d’identité du patient. 

 

ATTENTION : l’ouverture du RSW pour un patient sous-entend que celui-ci a donné son accord pour être 

présent sur le RSW. En effet, un clic sur l’icône RSW entraîne :  

- La création du patient sur le RSW 

- La création de son consentement 

- La création du lien thérapeutique avec le prestataire 
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3 RECIP-E 

3.1 Description   

Recip-e est un système qui permet la délivrance de prescriptions électroniques en matière de soins de 

santé. Il fait partie du plan e-Santé initié en 2014 par le gouvernement fédéral, soucieux de se conformer aux 

directives européennes. 

 

Recip-e permet à différents prescripteurs de soins d’envoyer de manière électronique et sécurisée des 

prescriptions vers un serveur. Elles y sont encodées et conservées jusqu’à ce qu’elles soient utilisées par le 

patient auprès d’un prestataire de soins. L’envoi et le retrait s’opèrent à l’aide de logiciels spécialisés sur 

lesquels Recip-e est installé. 

 

Chaque prescription électronique est munie d’un identifiant unique (RID ou numéro d’identification Recip-e) 

indiqué au-dessus de chaque preuve de prescription. Cet identifiant permet au prestataire de traiter la 

prescription. Si, pour une raison ou une autre, la prescription ne peut par exemple pas être délivrée dans 

une officine (médicament indisponible, refus du patient car trop coûteux, etc.), le pharmacien en informe 

Recip-e par voie électronique, et rend la preuve de prescription au patient. 

 

Plus d’informations sur : www.recip-e.be 

 

3.2 Création de l’ordonnance 

Prescriptions en format non DCI 

 

 

Dans la médication en cours, sélectionnez le médicament pour l’ajouter à l’ordonnance du jour. Les 

médicaments en gras sont ceux possédant un numéro CNK. Il est conseillé de privilégier la sélection ces 

médicaments. 
  

http://www.recip-e.be/
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Sélection du médicament 

Si le médicament n’est pas présent dans la liste, appuyez sur le bouton  du menu  

 pour rechercher le médicament. Encodez les premières lettres puis appuyez sur 

« enter ». 

 

 
 

Sélectionnez le médicament, le conditionnement et encodez la posologie puis cliquez sur  pour 

ajouter ce médicament à l’ordonnance et à la médication en cours. 
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Prescrire en DCI 

 

 

Dans la médication en cours, sélectionnez la DCI pour l’ajouter à l’ordonnance du jour. Les DCI en gras sont 

ceux possédant un numéro CNK. Il est conseillé de privilégier la sélection ceux-ci. 

 

 

Sélection du médicament 

Si la DCI n’est pas présente dans la liste, appuyez sur le bouton  du menu   

pour faire une sélection. Encodez les premières lettres puis appuyez sur « enter ». La recherche d’un terme 

est réalisée au niveau des noms commerciaux et des DCI. 

 

 

Un clic dans la première colonne active le choix par nom commercial. 

Un clic dans la colonne DCI permet de sélectionner une substance active. 

 

Par défaut, la posologie est en texte libre. 

 

Le tableau supérieur permet l’enregistrement de posologies types réutilisables par la suite. 
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Cependant, il est préférable de passer en mode structuré si l’on veut envoyer la prescription vers recip-e. 

 

3.3 Envoyer une ordonnance 

Le bouton « Envoi vers Recipe » se connecte à eHealth et envoie les ordonnances du jour (celles qui sont 
cochées) vers Recipe. Cette opération prend habituellement 3 secondes par ordonnance. La première fois, 
il faut attendre que le module eHealth soit chargé. 

  

 

En retour vous recevez une notification d’envoi.  

 

 

Appuyer sur le bouton   pour imprimer la/les preuve(s) de prescription. 

OmniPro envoie toutes les ordonnances sélectionnées. 

A l’impression, la preuve de prescription contiendra sa référence (RID) sur Recip- e 

sous forme de code bar. 

 

Dans le dialogue d’impression, l’option « Envoi Recipe avant 
impression » vous permet de combiner l’envoi et l’impression en un 
seul clic. 

 

Une ordonnance envoyée vers Recip-e ne peut plus être modifiée. 

Elle apparaît en fond gris avec une icône « e ». Le bouton « Envoi 

vers Recipe » est grisé. 
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3.4 Consulter les ordonnances du patient 

Dans le module de prescription, cliquer sur le bouton « Voir recip-e » afin d’afficher la prescription sur le 
serveur Recip-e. 

 

 

 

 
 

3.5 Révoquer une ordonnance 

En cas d’erreur, vous pouvez annuler une prescription déjà envoyée. 

Etape 1/3 – sélection de l’ordonnance 

Sélectionner l’ordonnance et choisir l’option « révoquer la prescription Recip-e » à droite du bouton 
« Envoi vers Recipe » (flèche bleue). 
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Etape 2/3 – Motif de révocation 

Vous devrez mentionner la raison et valider 

 

Etape 3/3 – Confirmation 

Une notification vous avertit que la révocation a fonctionné. L’ordonnance redevient modifiable. Cette 

opération est possible tant que le patient n’a pas reçu les médicaments.

 

3.6 Vidéo explicative 

Vous trouverez également une vidéo explicative concernant l’utilisation de Recip-e sur notre chaine 
youtube : https://www.youtube.com/watch?v=kCaYof9yjzA&t=134s 

 

4 MYCARENET - ASSURABILITE 

4.1 Description 

 

La mise à jour des données d’assurabilité du patient est réalisée dans le signalétique patient.  

En cliquant sur le bouton « MyCareNet », le numéro NISS est envoyé auprès des différents organismes 

assureurs afin de vérifier l’assurabilité. 

 

 

 

Au lancement de l’action, le signal  apparaît dans la barre de menu. 

Les données modifiées apparaissent en rouge. 

 

https://www.youtube.com/watch?v=kCaYof9yjzA&t=134s
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BIM : oui/non 

Tiers-payant : oui/non (tiers payant applicable pour les consultations, visites et avis) 

 

Il est possible d’activer la vérification de l’assurabilité à l’ouverture du dossier patient, une fois par jour, Pour 

cela il faut activer l’option dans vos préférences. Dans le menu Maintenance - Préférences, onglet 

Facturation, cocher la case ‘Vérification automatique de l’assurabilité ‘ 

5 eDMG 

5.1 Description 

Le eDMG consiste à gérer les aspects administratifs du dossier médical global (DMG) par le biais du réseau 

électronique MyCareNet : 

- Information sur le eDMG sur le site de MyCarenet 

- Des questions fréquemment posées (FAQ) sur le eGMD  

 

L’accès se fait via le dossier du patient 

 

 

5.2 Fonctionnement 

Le module DMG contient 2 volets :  

 

La partie supérieure affiche les infos que vous avez encodées manuellement. 

 

 

La partie inférieure est mise à jour par MyCarenet et affiche les DMG enregistrés. 

 

Ce tableau montre avec quels médecins le patient a établi un DMG. La colonne paiement indique si vous 

serez payé pour ce DMG. Dans l’exemple présent, le dr Lecomte ne sera pas payé car le patient avait déjà 

été chez le dr Slegten dans le courant de l’année. 

 

La mise à jour de ce tableau est réalisée via le bouton . 

 

  

http://fra.mycarenet.be/sectoren2/dokter/de-beschikbare-diensten/medisch-administratief--dokter/beheer-globaal-medisch-dossier
https://docs.google.com/a/intermut.be/viewer?a=v&pid=sites&srcid=bXljYXJlbmV0LmJlfGZyYXxneDo1NjE3YTFkNDcxYjk5ZGZh
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5.3 S’inscrire au service eDMG 

Pour pouvoir utiliser de service eDMG, il faut s’inscrire, cliquer sur le bouton  

 

Un écran de confirmation apparaît :  

 

 

Introduction du n° de compte :  

 

 

Dans le bas de l’écran, les messages de retour apparaissent. 

 

Une fois cette inscription enregistrée, la gestion électronique est obligatoire pour tous les patients. 
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5.4 Créer le lien thérapeutique  

 

Ce lien est nécessaire à la gestion du DMG du patient. Veiller à mettre la carte d’iendtité du patient dans le 

lecteur. Cliquer sur le bouton  

 

 

 

Si la carte d’identité du patient n’est pas présente, un message d’avertissement apparait :  

 

 

 

Si le lien thérapeutique a déjà été créé au préalable et est toujours valable :  

 

5.5 Créer un eDMG 

Une fois le lien thérapeutique créée, cliquer sur le bouton  afin 

d’envoyer le DMG. 

 

5.6 Consulter les droits DMG d’un patient 

Ce service est accessible aux médecins généralistes et aux médecins spécialistes, sur base volontaire (pas 

de procédure d'inscription). 

  

Ce service permet au médecin de savoir qui est le détenteur du DMG du patient, ou si le patient n'a pas de 

DMG. Un médecin peut faire une consultation DMG pour un patient avec lequel il a une relation 

thérapeutique. 
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Le médecin peut consulter le droit DMG de son patient via son logiciel ou via la Web Application. 

Cliquer sur le bouton  et choisir une date de début 

 

 

 

Le résultat s’affiche dans le tableau historique :   

 

 

La colonne « Paiements indique si ce DMG peut donner lieu à une prestation payable au médecin. 

Si un DMG a déjà été établi dans l’année par un autre médecin, le paiement n’est pas possible. 

 

 

 

5.7 Consulter la liste de vos DMG 

Il est possible d’envoyer une requête à MyCarenet pour obtenir l’état DMG de tous mes patients. 

Cette requête est asynchrone, c’est à dire que les réponses vont arriver plus tard de la part des différents 

organismes assureurs. 

 

Cliquer sur le bouton  

Cliquer sur le bouton  afin de connaitre l’évolution de votre demande :  
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Récolte des réponses de MyCarenet (OA) :  

 

Si aucune réponse obtenue, proposition de lancer une nouvelle requête de mise à jour : 

 

Il est recommandé de ne pas lancer de nouvelle requête plus d’une fois par semaine. 

 

La fenêtre de suivi affiche le journal des demandes de mise à jour des DMG :  

 

 

 

La partie inférieure affiche la liste des DMG reçus de MyCarenet pour tous mes patients :  

 

 

 

Ce bouton affiche les incohérences entre les DMG que j’ai encodés chez mes patients et les DMG reçus de 

MyCarenet. 
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6 eATTEST 

6.1 Description 

Le service eAttest permet aux prestataires de soins d’envoyer de manière électronique leurs attestations de 

soins donnés (eASD) aux Organismes Assureurs (OA) (qui effectuent plusieurs contrôles préliminaires) pour 

les prestations qui ne rentrent pas dans le système du tiers-payant. 

 

Si, lors de ces premiers contrôles, certaines données s’avèrent être incorrectes, l’OA envoie un message de 

rejet indiquant l’erreur rencontrée afin que le prestataire puisse la corriger. Une fois que ces contrôles sont 

corrects, l’OA envoie au prestataire de soins un accusé de réception de l’attestation de soins donnés. 

 

Le prestataire remet alors au patient un justificatif reprenant, entre autres, le montant payé par le patient 

ainsi que le numéro de l’accusé de réception de l’eASD renvoyé par l’OA comme preuve de réception. L’OA 

se charge ensuite d’effectuer un contrôle complet de l’eASD et, soit de rembourser le patient, soit de lui 

envoyer un refus de paiement justifié. 

 

Vous trouverez plus d’information sur le service eAttest sur le site MyCarenet 

 

Le service est mis à disposition depuis février 2018 pour les médecins généralistes. 

6.2 Fonctionnement 

6.2.1 Créer l’attestation  

Double-cliquer sur le bouton  du dossier patient 

 

 

Sélectionner le(s) code(s) de prestation puis valider sur « OK » 

  

http://fra.mycarenet.be/algemene-diensten/eattest
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L’attestation se présente comme ceci : 

 

 

6.2.2 Compléter l’attestation  

 

1. Vérifier l’assurabilité du patient 

 

Si l’assurabilité n’a pas été vérifiée depuis 24h,le bouton MyCareNet se met au rouge et le libellé devient 

« Vérifier ». 

 
 

Après vérification, les différents statuts sont indiqués :  

- TP obligatoire : pour les patients BIM. Le TP est obligatoire pour les généralistes, pas pour les 

spécialistes. 

- Maison médicale : Ne peut pas être traité par autre médecin généraliste (mais bien par un 

spécialiste) 

- TP consultation : la consultation peut être mise en TP 

- Non en règle 

- Assurabilité : patient ok, non bim 

 

2. eTarif  

 

A utiliser en cas de prestations en tiers-payant uniquement et uniquement pour les généralistes. 

 

3. Compléter les informations nécessaires si nécessaire, à savoir : 

o Prestations 

o Prescripteur 

o Lieu externe et la date 

o Prestation relative 

o Justification 
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6.2.3 L’envoi  

Cliquer sur le bouton d’envoi  . 

Si tout est correct, vous recevez une confirmation et la référence de l’attestation. Les indicateurs passent au 

vert. 

 

 

 

Vous pouvez dès lors imprimer le justificatif via le bouton  

 

Si l’attestation est refusée, les indicateurs passent au rouge et un message d’erreur vous indique la raison. 

 

 

 

 

Les zones à compléter se mettent également en rouge. 

 

 

 

Les actions classiques à entreprendre sont les suivantes : 

 

- Changer de code de prestations 

- Changer/indiquer la prestation relative 

- Changer le N° inami du prestataire dans la gestion des contacts 

- Préciser le prescripteur 

- Préciser le lieu 

 

6.2.4 Remarques importantes 

Vous ne pouvez pas encoder de prestations antérieures ou postérieures à la date du jour. 

Lors d’encodage de frais de déplacements, les 6 premiers km ne sont pas remboursés et sont directement 
déduits par la mutuelle. Veillez à indiquer le kilométrage réel.  
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7 eFACT 

7.1 Description 

eFact est un service de facturation tiers-payant électronique (via MyCareNet) entre les médecins et les 

mutuelles (Organisme Assuereur - OAs). Il permet d'envoyer les factures tiers-payant aux OAs et de recevoir 

les réponses en retour. 

7.2 Fonctionnement 

 

Activer l’eFact 

 

Pour utiliser le service eFact, il faut compléter certaines données sous le menu Maintenance  Préférences, 

onglet Facturation. 

 

 

 

N° de compte IBAN  Le numéro de compte sur lequel sera versé le remboursement 

N° BIC L'identifiant de votre banque 

N° BCE  Le numéro de la banque carrefour entreprise pour identifier le 

dispensateur. 

NISS Votre numéro national 

Facturation électronique Permet d’activer la facturation électronique 

Vérification automatique de l’assurabilité   Permet de vérifier l’assurabilité du patient à l’ouverture du dossier 

Accrédité OUI/NON 

Convention Pas de convention/conventionné/partiellement conventionné/non 

conventionné 
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Gestion des codes inami 

Il faut configurer les différents codes inami qui seront utilisés pour la facturation. 

 

Via le menu Compta  Codes inami ambulants, vous pouvez ajouter les différents codes à utiliser avec le 

bouton . Soit un code officiel, soit un pseudocode.  

 

Pour mettre à jour les codes existants, cliquez sur le bouton  (mise à jour des codes) :  

 

Un menu vous propose les différentes mises à jour possibles : 

 

 

 

Ensuite, dans le tableau des codes de nomenclature (menu Compta, Codes inami ambulants, cocher les 

codes préférentiels. 

 

 
 

7.3 Création d’une attestation 

Choix des prestations : 

A partir du dossier du patient, sélectionner l’icône attestation :  (puis )  ou   

Le dialogue de choix des prestations apparait :  
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Vous pouvez sélectionner le(s) code(s) dans la liste. 

 

Mais, il est également possible de paramétrer des groupes :  

Cliquer sur le bouton   

 

et ensuite dans le bas à gauche le bouton + pour créer le groupe 

 

 

Sélectionner les codes sur la partie droite de l’écran et cliquer sur la flèche  pour le transférer dans le 

groupe. 

 
 

Après sélection des codes (ou du groupe), l’attestation s’affiche :  
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7.4 eTarif  

Ce service est réservé aux médecins généralistes. Pour appliquer le tiers-payant :  

1. Cliquer sur le bouton « eTarif ».  

Après quelques secondes, la réponse de l’OA apparaît pour chaque prestation :  

 

 

 

 

2. Choisir la justification qui convient :  

Si le patient est BIM (VIPO), l’option 3 sera sélectionnée. Sinon, si le médecin veut exceptionnellement 

appliquer le tiers-payant, il peut choisir l’option 2. 

 

 

 

 

Le n° de justification (de 1 à 9) correspond au menu déroulant présenté ci-dessus. 

Le n° d’engagement financier garantit le paiement de la prestation par l’OA. Si le tiers-payant ne peut pas 

être appliqué : le code d’erreur 9 sera utilisé et il n’y aura pas de numéro d’engagement. 

En cas d’acceptation du tiers-payant, les montants calculés par l’OA sont importés dans omnipro. Ces 

montants varient en fonction de l’état du patient, du DMG, de l’âge, etc. 
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Le bouton  imprime le justificatif. Celui-ci est obligatoire en cas de facturation électronique, car 

l’attestation de soins papier n’est plus donné au patient. 

 

Supplément pour consultation ou visite le soir, la nuit ou le WE : 

Le bouton  permet de sélectionner facilement un supplément de consultation. 

 

Supplément pour un acte technique le soir, la nuit ou le WE : 

Le bouton  ajoute le supplément pour un acte technique. Le code proposé est automatiquement choisi 

entre 599631 (soir) ou 590030 (nuit, WE) et les montants sont calculés en fonction de la prestation relative. 

La colonne « Prestation relative » est insérée :  

 

 

 

La cellule en fond rouge indique l’obligation d’indiquer une prestation relative. 

Un double-clic dans cette zone propose les bons codes. 

 

 

« Point G » :  

Si vous voyez un patient dont le DMG est au nom d’un collègue et que celui-ci est en congé, vous pouvez 

cocher l’option « DMG : nom collègue». 

Les conditions de DMG seront d’application. 

 

 

 

7.5 Création des factures 

Les attestations créées doivent être envoyés aux mutuelles sous forme de factures pour les 

remboursements. 

L’accès au tableau de bord de facturation se fait via le menu Compta->Facturation. 

 

 

 

 

Bouton  : générer les factures vers les OA. 

Indiquer la date de départ et la date de fin. 

Si vous facturez le mois de janvier 2016 par exemple, vous pouvez indiquer 1/1/2016 et 31/1/2016. 
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Il est cependant important de mettre une date de départ antérieure pour inclure des attestations plus 

anciennes qui auraient fait l’objet de corrections et qui devraient être refacturées. 

Nous indiquerons donc une date de départ égale au 1/11/2015.  

OmniPro va générer une facture par OA en fonctions des attestations rencontrées : 

 

 

 

7.6 Envoi des factures 

Chaque facture est ouverte via un double-clic et donne la liste des différentes attestations de la facture. Le 

troisième onglet donne accès à la facturation électronique.  

 

Le bouton  crée le message et l’envoie vers MyCarenet. 

 

 

 

7.7 Traitement des messages 

Chaque OA traite les attestations et retourne l’état de la facture. Les messages reçus des différents OA 

concernant les factures envoyées peuvent être relevés régulièrement. Cette action se fait via le bouton 

« eFact » dans le tableau de bord de facturation :  

 

 

 

 

Un indicateur apparaît dans la barre de menus pour signaler l’arrivée de nouveaux messages :  

 

 
Un clic sur l’indicateur ouvre le tableau de bord de facturation et affiche les factures correspondantes. 

Un statut affiche l’état de la facture :  
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 le fichier est reçu par le service eHealth. 

 le fichier est reçu par l’OA. 

 le fichier est accepté et est soumis à l’analyse des détails. 

 les prestations sont correctes et sont acceptées. 

 une partie des prestations (moins de 5%) sont incorrectes et doivent être 

corrigées puis refacturées. Les autres prestations sont acceptées. 

 toute la facture est rejetée car il y a plus de 5% de prestations incorrectes. 

S’il y’a des erreurs dans les attestations, le fait de cliquer sur le bouton  ou 

 affichent les erreurs dans une nouvelle fenêtre à droite du tableau de bord :  

 

 

Les erreurs sont affichées à droite du tableau de bord :  

  

 

Un double clic sur une ligne d’erreur affiche l’attestation correspondante dans la facture. 

 

L’erreur indique le plus souvent le nom du patient, la date de la prestation et le code de nomenclature 

concerné. 

La correction de la prestation va dépendre du type d’erreur.  

En ouvrant l’attestation, vous retrouvez la prestation correspondante. 

 

 

 

 

La colonne eFact dans le tableau des prestations affiche le statut d’envoi vers MyCarenet :  

- En attente : en attente d’envoi de la prestation. Statut par défaut avant facturation. Cette prestation 

peut être modifiée. 

- Accepté : prestation acceptée. Cette prestation ne peut plus être modifiée car son paiement a été 

accepté. 

- Refusé : prestation refusée. Elle doit être corrigée pour réenvoi. 

- Annulé : demande d’annulation d’une prestation acceptée suite à une erreur. 
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De façon générale, la fonction eTarif exécutée en temps réel lors de la création de l’attestation permet 

d’éviter beaucoup de problèmes de rejets par les OA. eTarif permet d’obtenir les bons montants. 

En cas de changement de mutuelle, il faut corriger l’attestation et supprimer le n° de facture mutuelle afin 

que l’attestation puisse être refacturée. 

 

Une fois l’erreur corrigée, un clic sur la case « Erreur » orange fait basculer la ligne en statut « Traité » vert. 

 

L’interprétation des erreurs et leur traitement représente la partie la plus complexe de la facturation. Des 

évolutions auront lieu au niveau des OA et dans OmniPro pour simplifier cette démarche. 
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8 eHEALTHBOX 

8.1 Description 

L'eHealthBox est un service de base de plateforme eHealth qui a pour objectif la mise à disposition de 

l'ensemble des acteurs des soins de santé d'une boîte aux lettres électronique sécurisée, à la fois pour la 

consultation et pour la publication de documents et de messages. 

Le but recherché est la disparition du papier. L'eHealthBox est accessible via la plateforme eHealth, mais 

aussi via Omnipro 

L’eHealthBox est aussi disponible en ligne sur le site https://www.ehealth.fgov.be/fr/myehealth/  

 

L’utilisation est équivalente à meXi ou Medibridge. Les formats utilisés également, à savoir H1 et medidoc. 

L’identification du destinataire se fait via le numéro INAMI. 

 

Une vidéo explicative est disponible à cette adresse : https://www.youtube.com/watch?v=DGcJxrpBUFU  

8.2 Fonctionnement - Réception 

 

La eHealthBox est accessible depuis le menu général   

 

 

A l’ouverture, OmniPro va afficher vos courriers et intégrer les nouveaux résultats dans le dossier de vos 
patients de façon automatique (si le patient est connu). 

 

 

La liste des résultats importés apparait sous forme de tableau. Vous pouvez cliquer sur chaque résultat ou y 
accéder via le dossier du patient. 

 

https://www.ehealth.fgov.be/fr/myehealth/
https://www.youtube.com/watch?v=DGcJxrpBUFU
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Si des résultats concernent des patients non connus, l’onglet ‘Dossiers Patients créés’ vous permet de les 
gérer en créant un nouveau dossier, de l’associer à un dossier existant ou de le supprimer. 

 

 

 

 

Gestion de la boîte mail 

Une boîte est limitée à une taille de 10mb, ce qui est très peu. Vous pouvez consulter à tout moment le 
pourcentage de remplissage en bas à gauche.  

 

 

 

Le temps de conservation des messages une fois téléchargés est mis par défaut à 10 jours. Cela vous 

permet par exemple de les télécharger dans différents cabinets. Dans les paramètres  , ce temps peut 
être adapté en fonction de votre utilisation. 
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8.3 Fonctionnement – Envoi 

 

8.3.1 A partir d’un courier 

 

Lorsque votre rapport est terminé et prêt à être envoyé, clôturez votre lettre  

 

 

Puis cliquez sur le dialogue d’impression :  

 

 

 

Ajouter le(s) destinataire(s) ; par défaut le médecin traitant est déjà sélectionné 

 

 

Par destinataire, cliquez sur le bouton ‘eHB’, le mail est envoyé et la cas E se coche. 
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8.3.2 A partir de la boite mail 

 

Cette façon permet essentiellement de faire des envois massifs. 

 

La eHealthBox est accessible depuis le menu général   

 

Pour l’envoi du courrier, cliquez sur ‘Courriers à envoyer’. Par défaut, tous les courriers (non envoyés) des 
15 derniers jours apparaissent.  

Cliquez sur ‘Tout envoyer’ afin d’envoyer en lot le courrier présent dans la liste. 

 

 

Différents filtres permettent de trier la liste des courriers selon vos besoins (date, patient, destinataire,…) 

 

8.3.3 RSW 

Il faut au préalable vous être inscrit. 

Pour l’envoi vers le Réseau de Santé Wallon (RSW), cocher la case RSW pour afficher toutes les lettres 

qu''on n'a pas encore envoyées vers le RSW. Pour chaque lettre sélectionnée, cliquez sur ‘Envoyer vers 

RSW’. 

 

Une fois la lettre envoyée, OmniPro ajoute le RSW comme destinataire avec le statut Envoyé.  
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9 Handicare 

9.1 Description 

Le citoyen qui souhaite introduire une demande d’allocation ou autre avantage auprès du SPF doit 

désormais le faire en utilisant l’application en ligne MyHandicap (www.myhandicap.belgium.be). Il peut 

introduire la demande lui-même, avec l’aide d’un collaborateur du SPF, d’un CPAS, d’une commune ou 

d’une mutualité, ou en compagnie d’une connaissance. Il communique ses données administratives avec 

MyHandicap et évalue l’impact de son handicap sur sa vie quotidienne.  

 

Une fois la demande introduite par l’intermédiaire de MyHandicap, le SPF contacte lui-même le médecin 

traitant pour demander les informations médicales pertinentes. On distingue ici 2 possibilités: 

 

 Si vous disposez d’un certificat eHealth, vous recevrez dans votre eHealthBox une 
communication du SPF demandant de transmettre les informations.  

Vous reconnaîtrez facilement ces communications dans votre eHealthBox. Le SPF Sécurité 
sociale est en effet désigné comme expéditeur. Vous trouverez aussi dans l’objet de la 
communication le nom de votre patient qui a introduit une demande auprès du SPF. La 
communication eHealth du SPF comprend:  
 

 Un fichier texte vous prévenant qu’un patient a introduit une demande  

 Un PDF avec des explications sur ce qui est exactement demandé 

 Un PDF avec questionnaire 
 
Attention : le SPF envoie également par la poste aux médecins qui disposent d’un certificat 
eHealth un formulaire papier à compléter, en même temps que le message eHealth. Le SPF 
entend ainsi s’assurer que le médecin découvre au plus vite la demande d’informations. Si vous 
recevez du SPF un formulaire papier alors que vous disposez bien d’une eHealthbox, veuillez 
transmettre les données via eHealth. Vous ne devez pas tenir compte de la lettre papier du SPF. 

 

 Si vous ne disposez pas d’un certificat eHealth, le SPF vous enverra par courrier un formulaire 
que vous pouvez compléter et lui renvoyer 
 

En savoir plus 

 Vous trouverez toutes les informations concernant les procédures de demande auprès du SPF 
sur le nouveau site de la DG Personnes handicapées: www.handicap.belgium.be.  

 Pour des informations spécifiquement destinées aux médecins, consultez la rubrique à l’adresse 
http://handicap.belgium.be/fr/pour-professionnels/medecins.htm 
 

Source : www.handicap.belgium.be 

  

http://www.handicap.belgium.be/
http://www.handicap.belgium.be/
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9.2 Comment envoyer des informations au SPF  

9.2.1 Créer le formulaire  

 

Pour les généralistes, dans le dossier du patient pour lequel vous souhaitez remplir un formulaire 
Handicare, allez dans la rubrique “Ex” (Examens) 

 

 

Cliquez sur la flèche bleue et choisir ‘Handicare’ 

 

 

Pour les spécialistes, dans la partie protocoles, sélectionnez ‘Handicare’ 
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9.2.2 Compléter la demande  

 

La fenêtre suivante s’ouvre et vous indique les étapes à suivre :  

 

 

1. Préparation du dossier 
Exporter sur votre ordinateur les documents relevants au format pdf afin de les joindre à votre 
demande. 
 

2. Remplir le formulaire 
Cliquez sur ‘Ouvrir le formulaire’ ; le formulaire en ligne s’ouvre et vous permet de le compléter  

 

 

 

Les rubriques « données du médecin traitant », « signalétique », « antécédents », « vaccins » et 

« médications chroniques » sont directement injectées d’OmniPro. Complétez le reste et fermez la page du 

navigateur. 

 

 

3. L’envoi 

Cliquez sur ‘Envoyer vers Handicare’  

 

Une notification « mail envoyé » apparait, le dossier HANDICARE est envoyé via la Healthbox (visible dans 
les mails envoyés)  
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9.2.3 Editer le formulaire  

Si vous fermez la fenêtre du formulaire, les données sont enregistrées. Pour finaliser la demande plus tard, 

cliquez à nouveau sur ouvrir le formulaire. 

 

 

 

9.2.4 Supprimer le formulaire  

Vous pouvez supprimer le formulaire en cliquant sur le bouton “supprimer le formulaire” 

 

 

9.2.5 Exporter le formulaire en pdf 

Vous pouvez également effectuer une copie en pdf sur votre disque en cliquant sur sauvegarder en pdf. 
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10 CEBAM 

10.1 Description 

Le Cebam Evidence Linker fait partie de la CDLH et s'adresse spécifiquement aux médecins généralistes. 

Il s'agit d'une fonctionnalité accessible à partir de votre Dossier Médical Informatisé, et qui vous donne 

pendant la consultation un accès en ligne immédiat aux guides de pratique clinique pertinents. 

Ce système prévoit un lien automatique entre votre diagnostic (codé en CISP-2) et le guide de pratique 

clinique s’y rapportant de la SSMG, de Domus Medica, de la NHG, de la BAPCOC, de EBM-guidelines ou 

d'une revue systématique Cochrane. La bonne information au bon moment : plus de perte de temps pour 

rechercher la recommandation la plus pertinente ! 

 

10.2 Utilisation 

Dans le dossier patient, faire un clic droit sur un élément de soins et sélectionner « Accès CEBAM » 

 

Le site internet du CEBAM s’ouvre et vous demande de vous identifier : 

 

Cliquez sur le bouton au-dessus à droite pour se connecter à Evidence Linker

 

 

Introduisez alors le code pin de votre carte d’identité et cliquez sur se connecter 
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Vous avez accès à Evidence Linker  

 

En cliquant sur le diagnostic à gauche (ex : fièvre de l’enfant), vous avez accès aux détails de la rubrique 

sélectionnée 

 

 

Cliquez sur login au-dessus à droite pour avoir accès à ebpracticenet (une fois l’accès enregistré il ne faut 

plus s identifier) et le contenu s’affiche. 


